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Évaluation des effets d’une formation 
professionnelle en alternance sur la qualité 
de l’emploi de travailleurs québécois de 
l’industrie manufacturière

Yves CHOCHARD1 (Université du Québec à Montréal, Canada), 
Tetyana RYABETS2 (Université du Québec à Montréal, Canada), 
Caroline TURCOTTE3 (Université du Québec à Montréal, 
Canada), Félix-Antoine CLOUTIER4 (Université du Québec à 
Montréal, Canada) et Marc-Antoine VALLÉE LEBOUTHILLIER5 
(Institut national de la recherche scientifique, Canada)

La recherche décrit l’évaluation d’un nouveau dispositif d’alternance travail-
études à l’attention de travailleurs de l’industrie manufacturière québécoise. La 
formation professionnelle avait pour but de les aider à progresser au sein de leur 
entreprise et à occuper un nouveau poste requérant davantage de qualifications. 
Au moyen de 63 entrevues téléphoniques semi-directives, l’étude a évalué les 
effets du dispositif sur la qualité de l’emploi de 25 travailleurs formés. Les princi-
paux effets de la formation concernent la rémunération horaire, le niveau de qua-
lification, la stabilité de l’emploi et les conditions psychologiques. Les conditions 
physiques et les heures de travail ont été peu impactées par la formation.

 Mots-clés : Alternance travail-études, formation professionnelle, qualité de l’em- 
 ploi, productivité, rémunération, bien-être au travail

Note : 
Cette recherche a été réalisée avec l’aide financière de la Commission des parte-
naires du marché du travail (CPMT).

Introduction

Au Québec, lʼalternance travail-études (ATE) est vue à la fois comme un 
mode dʼorganisation de la formation et une formule éducative. Sur le plan or-
ganisationnel,

 
lʼATE établit un partenariat entre lʼécole et lʼentreprise en vue 

de préparer la main-d’œuvre la plus qualifiée possible (Québec, 2001 ; 7).  
Sur le plan pédagogique, lʼATE est une formule qui « met en action un  

1. Contact : chochard.yves@uqam.ca 

2. Contact : ryabets.tetyana@uqam.ca 

3. Contact : turcotte.caroline.2@uqam.ca 

4. Contact : cloutier.felix-antoine@uqam.ca

5. Contact : Marc-Antoine.ValleeLebouthillier@ucs.inrs.ca 
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dispositif propre à articuler, de façon intégrative, des séquences en milieu 
scolaire et des séquences en milieu de travail [...] qui sʼexerc[ent] dans le 
cadre dʼun programme dʼétudes menant à un diplôme reconnu » (Québec, 
2006 ; 14). Lʼalternance travail-études est mobilisée à plusieurs degrés du 
système éducatif : en formation professionnelle et technique, dans les pro-
grammes de formation et de préparation à lʼemploi et dans les programmes 
visant à lʼexercice dʼun métier semi-spécialisé (Chochard et Mazalon, 2016).

Depuis quelques années, le gouvernement du Québec voit dans lʼalternance 
travail-études un moyen de répondre à plusieurs pressions du marché du 
travail, dont la pénurie de main-dʼoeuvre, le vieillissement de la popula-
tion ou encore la numérisation de lʼéconomie (B. Simoneau, 2017 ; Québec, 
2018). De nouveaux dispositifs dʼATE voient le jour, inspirés de la forma-
tion duale européenne. Dans ces dispositifs, la période dʼapprentissage en 
entreprise représente près de la moitié de la durée totale de la formation 
(Québec, 2015), lʼétudiant acquiert un statut de travailleur et un superviseur 
collabore au développement de nouvelles compétences sur la place de tra-
vail. La présente recherche porte sur lʼun de ces nouveaux dispositifs. 

Le dispositif étudié est associé à lʼAttestation de spécialisation profession-
nelle sur machine-outil à commande numérique (ASP-MOCN), un pro-
gramme dʼétudes de courte durée (420 heures). Ce dispositif, diffusé entre 
2018 et 2020 à des travailleurs de lʼindustrie manufacturière, a été pensé 
pour que des personnes déjà en emploi puissent acquérir de nouvelles qua-
lifications dans un contexte favorable à la conciliation travail-études-famille. 
Par exemple, des technologies de l’information et de la communication 
pour l’enseignement (p. ex., plateforme de learning management system) 
ont permis aux travailleurs de compléter près de la moitié du programme 
depuis lʼentreprise ou le domicile. Les cours au centre de formation profes-
sionnelle furent limités à approximativement dix heures par semaine, afin 
que lʼabsence du travailleur ne nuise pas aux impératifs de production de 
lʼentreprise. Les plans de formation furent adaptés en fonction des machines 
à commande numérique disponibles dans chaque manufacture. Enfin, une 
partie de la formation sur les machines-outils fut confiée à des superviseurs 
qui furent eux-mêmes accompagnés par des enseignants de centres de for-
mation professionnelle. 

Le nouveau dispositif d’alternance devait répondre à trois enjeux de l’indus-
trie manufacturière : les difficultés de recrutement de la main-d’œuvre, la 
relève dans le secteur et le manque d’attractivité des métiers (STIQ, 2015 ; 
Emploi-Québec, 2016). Dans ce contexte, le programme d’études de l’ASP-
MOCN a été choisi pour son impact attendu sur la qualité de l’emploi des tra-
vailleurs formés. En effet, les entreprises de l’industrie avaient exprimé leur 
difficulté à embaucher des personnes disposant des qualifications néces-
saires pour faire fonctionner adéquatement leurs installations numériques. 
La solution fut de se tourner du côté des personnes qui y travaillaient déjà, 
mais qui ne disposaient pas encore de telles qualifications. Concrètement, 
lʼattestation de spécialisation professionnelle devait leur donner la possibi-
lité de progresser au sein de la même entreprise et dʼoccuper un nouveau 
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poste requérant davantage de qualifications comme machiniste CNC6, ré-
gleur-opérateur CNC ou programmeur CNC. L’objectif de cette étude fut de 
vérifier si tel était bien le cas et si dʼautres effets sur la qualité de lʼemploi ont 
pu être associés au nouveau dispositif de formation en alternance.

Cadre théorique : les dimensions de la qualité de lʼemploi

Pour Cloutier-Villeneuve (2017), il est tentant de simplifier la réalité et de 
qualifier un emploi uniquement par la bonne ou mauvaise rémunération qui 
lui est associée et par des conditions saines ou dangereuses pour la santé. 
Toutefois, le phénomène revêt un caractère multidimensionnel, comme le 
démontre sa revue de littérature sur la qualité de l’emploi et du travail au Ca-
nada, aux États-Unis, en Grande-Bretagne ou en France, par exemple. Nous 
avons voulu évaluer les effets de lʼASP-MOCN sur six dimensions de qualité 
de lʼemploi mentionnées dans le rapport de Cloutier-Villeneuve (2017, fi-
gure 1) : la rémunération des personnes formées, le niveau de qualification, la 
stabilité de lʼemploi, les heures de travail, les conditions physiques de travail 
et les conditions psychologiques de travail. Ces dimensions ont été retenues, 
car plusieurs acteurs responsables du développement du dispositif avaient 
mentionné sʼattendre à un effet de lʼASP-MOCN sur lʼune ou lʼautre de ces 
dimensions. Chaque dimension est décrite dans les paragraphes suivants. 

Figure 1 : Les six dimensions de la qualité de lʼemploi étudiées

Premièrement, il était attendu que lʼASP-MOCN influence la rémunération 
des personnes formées. Une augmentation de rémunération suite à une for-
mation sʼexplique habituellement par un gain de productivité associé aux 
nouvelles compétences de la personne formée (Göggel & Zwick, 2012 ; Bai-
ley, 2007). Ce gain de productivité se traduit alors, en partie, par une aug-
mentation de salaire (Aubert et al., 2009). Plusieurs études portant sur des 

6. CNC = computer numerical control en anglais ou commande numérique par calculateur en fran-
çais.
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formations en alternance au Canada ou en Europe confirment cet effet. Par 
exemple, lʼenquête du Forum Canadien sur lʼapprentissage (FCA-CAF, 2019) 
sʼest intéressée à la rémunération de mécaniciens industriels, dʼélectriciens 
industriels ou de mécaniciens dʼéquipement lourd qui avaient complété un 
programme dʼapprentissage. Comme dans le dispositif de lʼASP-MOCN, la 
formation des apprentis canadiens se déroulait en partie en emploi, sous 
la supervision dʼun compagnon expérimenté, et en partie dans un collège 
ou un centre de formation. Lʼétude souligne que les apprentis voyaient leur 
revenu augmenter de 16 % à 25 % au cours des deux années qui suivaient la 
diplomation. Des augmentations analogues ont été observées en Allemagne 
où Göggel et Zwick (2012) ont remarqué que la rémunération des apprentis 
augmentait après une formation duale, même lorsquʼils quittaient rapide-
ment lʼentreprise qui les avait formées. 

Le niveau de qualification associé à lʼemploi est la deuxième dimension sur 
laquelle le dispositif de formation devait agir. Comme le mentionne Clou-
tier-Villeneuve (2017), les postes exigeant des compétences élevées sont 
considérés comme des emplois de meilleure qualité puisquʼils contribuent 
davantage à la mise en œuvre de la stratégie de lʼentreprise. À lʼégard de 
la formation en alternance, Hotte (2013) a mis en évidence son utilisation 
comme un outil de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 
En effet, le recours à la formation permet de lutter contre la pénurie de main-
d’œuvre, notamment en permettant dʼanticiper les remplacements, de pré-
parer les plans de succession, de développer de nouvelles compétences 
stratégiques, mais aussi de transmettre et conserver les savoir-faire présents 
dans lʼentreprise. Du point de vue du salarié, la situation idéale correspond 
à lʼoccupation dʼun poste pour lequel il nʼest ni surqualifié ni sous-qualifié, 
un équilibre qui peut être influencé par de la formation continue. Selon une 
enquête réalisée en France par Brousse, Perez et Pommier (2009), le désir de 
maintenir le niveau de qualification adapté à lʼemploi occupé était lʼune des 
principales motivations à suivre une formation, alors que lʼobtention dʼun 
nouvel emploi était un motif cité par seulement 5 % des salariés. Au Qué-
bec, 76 % des répondants à lʼenquête Relance (Québec, 2019) déclaraient 
que lʼemploi quʼils occupaient un an après avoir complété une attestation 
de spécialisation professionnelle (ASP) avait un rapport avec leur formation. 

La troisième dimension sur laquelle lʼASP-MOCN pourrait avoir un effet est 
la stabilité de lʼemploi. Comme le souligne Cloutier-Villeneuve (2017), le 
fait que lʼemploi soit occupé à durée déterminée (temporaire) ou quʼil nʼait 
pas de fin prévue (permanent) est un indicateur de son niveau de préca-
rité. Du côté des salariés, un emploi instable peut engendrer une précarité 
économique influençant du même coup le bien-être personnel. Plusieurs 
études semblent indiquer un effet positif de la formation sur la stabilité 
de lʼemploi. Au Québec, les attestations de spécialisation professionnelle 
(ASP) sont considérées comme des programmes de perfectionnement qui 
permettent dʼapprofondir des compétences acquises dans une formation 
professionnelle antérieure (Solar-Pelletier, 2016). Selon lʼenquête Relance 
(Québec 2019), les ASP semblent favoriser la stabilité de lʼemploi. En ef-
fet, un an après la diplomation, les trois quarts des titulaires dʼune telle  
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attestation travaillaient et, parmi eux, 87 % occupaient un emploi à temps 
plein. Lʼétude allemande de Göggel et Zwick (2012) donne des précisions 
sur les employeurs des diplômés : 65 % des apprentis demeurent dans leur 
entreprise formatrice après avoir complété une formation duale, environ 
30 % dʼentre eux changent de métier dans lʼannée suivante et 25 % trouvent 
un nouvel employeur en un mois seulement. 

Les heures de travail constituent une quatrième dimension du schéma 
conceptuel de la qualité de lʼemploi proposé par Cloutier-Villeneuve (2017). 
Cette dimension peut être appréhendée au moyen dʼindicateurs tels que le 
nombre dʼheures de travail journalier, le nombre dʼheures hebdomadaires, 
la période de la journée où elles sont réalisées ou encore la variabilité des 
horaires de travail. Au Canada, une durée du travail de huit heures par jour 
et de 40 heures par semaine correspond à un horaire typique de travail7. Les 
horaires atypiques sont définis en opposition à cette formule. Il sʼagit « dʼun 
ensemble très varié de schémas horaires, incluant les horaires décalés, les 
équipes alternantes, le travail de nuit, les journées étendues, la semaine 
particulière, y compris le travail du week-end » (Lanfranchi et al., 2004). 
Aujourd’hui, les horaires atypiques représentent 35,6 % des emplois au Qué-
bec et 36,6 % au Canada (Institut de la statistique du Québec, 2019). Cette 
situation se retrouve dans le secteur manufacturier, où seulement 60 % des 
employés travaillent selon un horaire de 40 heures par semaine (Statistique 
Canada, cité dans Desrosiers, 2013). Les données publiées par Statistique 
Canada (2019) pour les années 2017 à 2019 mentionnent que 2,1 heures sup-
plémentaires sont effectuées chaque semaine, en moyenne, dans le secteur 
de la fabrication. Les changements dʼhoraires de travail affectent grande-
ment la sphère sociale des employés, tels que les loisirs, les responsabilités 
familiales et personnelles ou la vie sociale au travail. Dans plusieurs cas, les 
horaires atypiques coïncident avec des conditions de travail plus difficiles et 
un accès à la formation restreint (Chenart, 2017 ; Colle, 2007).

Les conditions physiques de travail se répartissent en trois catégories : les 
pénibilités physiques, les nuisances et les risques toxiques (Cloutier-Vil-
leneuve, 2017 ; Valeyre, 2006). Les pénibilités physiques se réfèrent aux 
« conditions ergonomiques de travail » alors que les nuisances sont en lien 
avec des éléments « thermiques et sonores ». Les risques toxiques, quant à 
eux, sont mesurés par les différentes « expositions dangereuses » à des pro-
duits chimiques ou à des outils à risque. LʼASP-MOCN pourrait avoir une 
influence sur les conditions physiques de travail, car plusieurs séquences 
de formation décrivent les règles de santé et de sécurité à suivre lors de 
lʼutilisation des machines à commande numérique. À titre dʼexemple, un 
module d’apprentissage en ligne rappelle la dangerosité dʼopérer un tour 
à commande numérique. Un autre, qui porte sur la préparation dʼun centre 
dʼusinage, précise que les huiles de coupe peuvent être utilisées pour net-
toyer le centre, mais que leur toxicité nécessite le port de lunettes de pro-
tection. 

7. Code canadien du travail, L.R.C (1985) ch. L-2. Repéré le 24/05/20 à https://laws-lois.justice.
gc.ca/fra/lois/L-2/.
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Plusieurs études sʼintéressent enfin à la qualité de lʼemploi du point de vue 
des conditions psychologiques du travail, qui sont étroitement associées aux 
conditions physiques de travail (Valeyre, 2006 ; Touré, 2015). Cette dimen-
sion regroupe tant des questions dʼautonomie, de stress que de bien-être au 
travail que lʼon peut définir comme « un état psychologique résultant dʼun 
rapport positif aux autres, à soi, aux temps et à lʼenvironnement physique 
de travail » (Biétry & Creusier, 2013, p. 34). Le nombre de composantes 
associées aux conditions psychologiques et au bien-être varie dʼune re-
cherche à lʼautre, mais elles incluent souvent les relations interpersonnelles, 
lʼépanouissement au travail, le sentiment de compétence, la reconnaissance 
perçue, le management ou les valeurs (Biétry & Creusier, 2013 ; Dagenais-
Desmarais & Savoie, 2011). Ces auteurs soulignent lʼimportance dʼun regard 
complémentaire sur le bien-être des employés pour interpréter correcte-
ment les gains dʼefficacité et dʼefficience des organisations. Par exemple, 
Heyes et Stuart (1996), dans le cadre d’une étude réalisée en Grande-Bre-
tagne, constatent les bienfaits dʼune formation sur plusieurs composantes de 
bien-être, telles que la satisfaction personnelle ou la motivation au travail.

Méthodologie 

Dans cette section, nous décrivons la procédure et les instruments qui ont 
permis dʼévaluer lʼimpact du dispositif de lʼASP-MOCN sur les six dimen-
sions de la qualité de lʼemploi que nous venons de voir. Nous y présentons 
aussi le profil des participants à lʼétude. 

Procédure 

Pour évaluer lʼimpact du dispositif de formation sur les six dimensions de 
qualité de lʼemploi, 63 entrevues téléphoniques semi-directives ont été ef-
fectuées auprès de 25 travailleurs formés et de 38 superviseurs en entre-
prise. Comme lʼétude fut menée en contexte de pénurie de main-d’œuvre, 
les normes pour la recherche sur lʼopinion publique lors de sondages télé-
phoniques (Services publics et Approvisionnement Canada, 2019) ont été 
suivies afin de permettre au plus grand nombre de personnes en emploi de 
prendre part à lʼétude. Cʼest pourquoi les entrevues ont duré entre 10 et 38 
minutes et les questions ont été transmises préalablement par courriels afin 
que les interviewés puissent en prendre connaissance avant la rencontre. 
Les entrevues avec les travailleurs se sont déroulées entre deux à neuf mois 
après la diplomation, de manière à ce quʼils soient en mesure dʼévaluer 
un effet postformation sur lʼemploi, tout en gardant un souvenir assez ré-
cent de lʼexpérience vécue durant lʼASP-MOCN. Les entrevues avec les  
superviseurs ont, quant à elles, été effectuées dans les dernières semaines 
du programme, afin dʼévaluer de manière précise lʼeffet du dispositif sur la 
performance au travail et sur lʼévolution de la rémunération. 

Lʼanalyse des données a été réalisée au moyen du logiciel Microsoft Excel 
(Microsoft Corporation, 2020). Les données qualitatives issues des entre-
vues ont été codées puis analysées au moyen de matrices à groupements 
conceptuels (Miles & Huberman, 2003). Dans cette matrice, chaque ligne 
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de la matrice correspondait à un répondant et chaque colonne à un apport 
du dispositif sur une dimension de qualité de lʼemploi. Dans un deuxième 
temps, les données de plusieurs colonnes furent transposées en variables 
binaires et intégrées dans une « matrice des effets » afin de calculer des sta-
tistiques associées à chaque dimension. Des statistiques descriptives ont été 
établies sur la performance au travail, la rémunération horaire, la durée du 
travail,

,
 le temps passé à se former sur des machines à commande numé-

rique.

Participants

Entre 2018 et 2020, 50 travailleurs de lʼindustrie manufacturière ont débuté 
la formation en alternance dans une des sept commissions scolaires8 qui ont 
diffusé lʼASP-MOCN. Parmi ces travailleurs, 41 ont complété le programme 
et obtenu lʼattestation dʼétudes. Au total, 25 travailleurs (58 %) ont pris part 
à la présente recherche. Il sʼagit majoritairement dʼhommes (88 %) entre 19 
et 56 ans (âge moyen de 28 ans). La moitié des participants ont au préalable 
complété une formation initiale, telle quʼun diplôme dʼétudes professionnel 
(DEP) en coiffure, en construction, en soudage-montage, en travail social ou 
diplôme dʼétudes collégiales (DEC) en art visuel et en architecture. Pour la 
plupart, lʼASP-MOCN nʼétait pas la première mesure de perfectionnement 
suivie. Auparavant, ils avaient pris part à des formations complémentaires 
en charpenterie menuiserie, en aménagement paysager, en ébénisterie, 
en hygiène et salubrité en milieux de soins, en intégration multimédia et 
en génie mécanique. Selon la classification dʼInnovation, Sciences et Déve-
loppement économique Canada (2019), la majorité des participants travail-
laient dans des petites ou moyennes entreprises manufacturières (respec-
tivement 61 % et 35 %). Seule une personne était employée dʼune grande 
entreprise (4 %). Au moment de lʼétude, leur ancienneté dans lʼentreprise 
allait de trois mois à neuf ans. Tel que prévu dans le dispositif dʼalternance, 
ils ont complété le programme tout en maintenant leur lien dʼemploi. La for-
mation sur la place de travail se déroulait essentiellement sur des postes 
équipés de machines-outils à commande numérique (MOCN). Elle était as-
surée par des superviseurs, dont 38 (81 %) ont accepté de participer à notre 
étude. Il sʼagissait, pour la grande majorité, dʼhommes (97 %) qui avaient 
près de 13 ans dʼancienneté dans lʼentreprise, en moyenne. Ils occupaient 
presque tous des postes de gestion (61 %) et quelques-uns étaient même les  
directeurs de la manufacture. Les superviseurs étaient responsables de pla-
nifier et dʼaccompagner les activités dʼapprentissages sur la place de tra-
vail. Ils devaient aussi valider la progression des travailleurs formés auprès 
des enseignants responsables du programme. À cette fin, les deux tiers 
d’entre eux avaient suivi une formation continue spécifique à lʼencadrement 
dʼétudiants, de stagiaires ou dʼapprentis. 

8. Jusqu’en février 2020, une commission scolaire (CS) était une structure de gouvernance locale 
qui gérait notamment l’enseignement public primaire, secondaire et les centres de formation pro-
fessionnelle sur une portion de territoire déterminée. Une loi récente l’a transformée en centre de 
services scolaire.
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Instruments

Questionnaire destiné aux travailleurs

L’impact du dispositif de l’ASP-MOCN sur la qualité de lʼemploi fut évalué au 
moyen dʼun questionnaire adressé aux travailleurs formés. La première partie 
de lʼinstrument fut construite à partir dʼétudes réalisées au Canada (FCA-CAF, 
2009) et en Europe (Mühlemann & Wolter, 2014 ; Schönfeld et al., 2016) qui 
évaluaient les retombées de programmes dʼapprentissage ou de formations 
duales. Cette partie portait sur les effets perçus de la formation sur la rémuné-
ration et le niveau de qualification. Nous avons demandé à chaque travailleur 
de nous indiquer sa rémunération horaire avant, pendant et après la formation 
et sʼil pouvait associer dʼautres retombées économiques à sa participation à 
lʼASP-MOCN (par exemple : lʼaccès à des assurances collectives, la diminu-
tion des frais de déplacement, une rémunération additionnelle associée à des 
heures supplémentaires). Deux autres questions étaient liées à son niveau de 
qualification. La première portait sur lʼintitulé des postes occupés avant, pen-
dant et après la formation. La seconde vérifiait si ces postes impliquaient des 
activités de programmation de machines à commande numériques. 

Les travaux de Biétry et Creusier (2013, 2015) et de Nasr (2015) ont ins-
piré plusieurs questions sur lʼinfluence de la formation sur la stabilité de 
lʼemploi, sur les heures de travail ainsi que sur les conditions physiques 
et psychologiques de travail. La stabilité de lʼemploi a été évaluée par une 
question à réponse courte concernant lʼancienneté dans lʼentreprise et par 
deux questions fermées où lʼinterviewé se prononçait sur la possibilité ou 
non dʼoccuper un nouveau poste à lʼintérieur ou à lʼextérieur de lʼentreprise. 
Dans la situation où le travailleur avait changé dʼentreprise durant sa for-
mation ou après la diplomation, une question ouverte sur les raisons de son 
départ a été posée, dans le respect des normes éthiques associées à la confi-
dentialité et à la protection de la vie privée. Lʼinfluence sur les heures de tra-
vail a été perçue par trois questions centrées sur les changements dʼhoraires 
de travail (par ex., accès à des heures supplémentaires, modifications de 
quarts de travail). Une série de quatre questions fermées ont servi à évaluer 
les conditions physiques de travail. Lʼinterviewé devait confirmer ou infirmer 
un impact de la formation sur les conditions matérielles (par ex., outils), 
le confort (par ex., température, ergonomie), la sécurité et lʼorganisation 
de son poste de travail. Il était ensuite invité à justifier ses réponses sʼil 
le souhaitait. Les conditions psychologiques de travail ont été évaluées au 
moyen de 11 questions fermées. Cinq dʼentre elles portaient sur le plaisir 
dʼaller travailler, le sentiment de bien-être au travail, la confiance en soi, la  
diversité des tâches et le sentiment de performance individuelle au travail. 
Trois questions sʼintéressaient aux relations avec les collègues et avec le 
supérieur. Deux autres questions étaient centrées sur la reconnaissance des 
compétences du travailleur par lʼentreprise et sur ses responsabilités pro-
fessionnelles. La dernière question offrait la possibilité dʼévaluer la conci-
liation travail-famille. Pour toutes ces questions, lʼinterviewé était invité à 
déterminer si la formation avait eu un effet sur la composante de bien-être et 
à justifier son évaluation.
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Questionnaire destiné aux superviseurs

Le second questionnaire était destiné à évaluer la rentabilité économique 
de lʼASP-MOCN du point de vue des entreprises, un effet qui fera lʼobjet 
dʼune publication à venir. À cette fin, les questions se sont inspirées de 
celles posées par Schönfeld et al. (2016) pour évaluer le rendement de for-
mations duales en Allemagne. Afin de répliquer le protocole de mesure de 
ces chercheurs, les questions ont été posées en fin de programme, dans les 
dernières semaines de formation en entreprise. Toutefois, les données col-
lectées de cette manière ont permis dʼévaluer trois dimensions de la qualité 
de lʼemploi. Concernant la rémunération, le supérieur a été invité à indiquer 
la rémunération horaire touchée par le travailleur a) avant son entrée dans le 
programme, b) durant sa formation et c) lorsque ce dernier aura reçu son at-
testation. Afin dʼinterpréter correctement ces trois données, le superviseur a 
indiqué la rémunération horaire moyenne dʼun travailleur expérimenté dans 
lʼopération des machines. Pour vérifier si le gain de rémunération pouvait 
être associé à un gain de performance, il lui a été demandé dʼestimer le 
degré de performance du travailleur sur les machines à commande numé-
rique, par rapport à une valeur de référence (100 %) correspondant à la per-
formance du travailleur expérimenté. Quant au niveau de qualification, le su-
perviseur a estimé le temps passé par le travailleur à opérer des machines à 
commandes numériques durant les périodes dʼapprentissage, mais aussi en 
dehors de ces périodes, durant la semaine de travail. Il a également précisé 
lʼintitulé du ou des postes que le travailleur avait occupés jusquʼà présent, 
ce qui a aidé à porter un jugement sur la stabilité de lʼemploi des personnes 
formées.

Résultats : effets de la formation en alternance sur la qualité 
de lʼemploi

Dans cette partie, nous présenterons les effets du dispositif de lʼASP-MOCN 
sur les six dimensions de qualité de lʼemploi décrites précédemment. 

Effets sur la rémunération

Pour la moitié des travailleurs interrogés (52 %), le fait de participer à la 
formation professionnelle a été associé à une augmentation de salaire. La 
rémunération horaire moyenne est passée de 18,72 CAD (É.-T. = 4,44) avant 
la formation à 20,73 CAD (É.-T. = 2,93) après la formation. Pour ce groupe de 
travailleurs, lʼobservation concorde avec les constats de lʼenquête du Forum 
Canadien sur lʼapprentissage (2019) et de lʼétude allemande de Göggel et 
Zwick (2012) : les salaires augmentent rapidement après une formation en 
alternance. Les données collectées lors des entrevues avec les superviseurs 
ont permis de comparer les salaires des travailleurs formés avec ceux de 
salariés expérimentés sur les MOCN au sein de la même entreprise. Après 
la formation, lʼécart moyen entre les deux groupes était de 3,92 CAD par 
heure, soit env. 15 %. Quatre observations complémentaires peuvent être 
faites sur lʼaugmentation de la rémunération :
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1. Elle nʼa pas automatiquement été associée à un changement de poste. 
Parmi les personnes qui ont vu leur rémunération augmenter, 38 % ont 
mentionné occuper essentiellement le même poste quʼauparavant. 

2. Elle nʼa pas toujours eu lieu à la fin de formation. Plusieurs personnes en 
ont bénéficié dès lʼentrée dans le programme dʼétudes (46 %).

3. Elle a répondu aux attentes de la grande majorité des travailleurs. Ces 
derniers lʼont associée à des projets personnels tels que l’acquisition dʼun 
bien immobilier ou la création dʼune famille, par exemple.

4. Elle est le reflet dʼun gain de performance sur les machines-outils à com-
mande numérique (MOCN), perçu tant par les travailleurs que par leurs 
superviseurs. Les premiers ont estimé que leur performance avait aug-
menté, en moyenne, de 42 % (É.-T. = 24 %) durant la période de formation. 
Quant aux superviseurs, ils ont évalué que la performance des travail-
leurs représentait 66 % du niveau de performance quʼils observaient chez 
des employés expérimentés oeuvrant sur des MOCN. Ces résultats vont 
dans le sens des précédentes études sur le sujet (Göggel & Zwick , 2012 ; 
Bailey, 2007).

Effets sur le niveau de qualification et la stabilité de lʼemploi

Le niveau de qualification et la stabilité de lʼemploi furent deux dimensions 
étroitement associées. En effet, une hypothèse à la base du dispositif de 
lʼASP-MOCN était que la formation en alternance favoriserait la carrière 
au sein de lʼentreprise en offrant aux travailleurs la possibilité dʼoccuper 
un nouveau poste requérant davantage de qualifications. Cette évolution a 
bien été observée chez un peu plus de la moitié des travailleurs qui ont pris 
part à lʼétude (56 %). Ils sont passés de postes dʼopérateur semi-spécialisé, 
de machiniste conventionnel, dʼouvrier agricole, de journalier, dʼétudiant 
machiniste ou encore de stagiaire CNC à des postes de machiniste CNC, 
de régleur-opérateur CNC ou de machiniste-programmeur CNC. Quant aux 
personnes qui sont restées sur leur poste actuel (44 %), quelques-unes oc-
cupaient déjà un poste de machiniste CNC ou de régleur-opérateur CNC. 
En complément, la majorité des répondants (72 %) ont perçu des possibili-
tés dʼavancement de carrière à lʼinterne ou lʼexterne. Plusieurs dʼentre eux 
ont indiqué que lʼASP-MOCN était lʼopportunité dʼacquérir de nouvelles 
connaissances, de se perfectionner (29 %) ou de se spécialiser dans le do-
maine de la machine à commande numérique (23 %). Parfois, la décision de 
suivre le programme a été prise pour des raisons personnelles (10 %). En 
effet, plusieurs travailleurs envisagent des projets à venir dont la réalisa-
tion sera influencée le fait de décrocher une spécialisation. Voici quelques 
témoignages sur les raisons de participation à la formation :

Principalement, je voulais me mettre en valeur un peu et je la (formation) 
faisais plus pour les papiers. Au final, cʼétait bien utile, plus que je pen-
sais.
Je voyais que lʼavenir (du travail) est dans les machines numériques. Je 
commençais à apercevoir la diminution de lʼouvrage sur les machines 
conventionnelles. Ils mʼont convaincu (l’entreprise) de suivre cette for-
mation.
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En fait, je me suis tombé sur les machines à commande numérique et mes 
connaissances n’étaient pas à jour. On avait trouvé lʼidée du programme 
intéressante.
Simplement pour perfectionner mes capacités et compétences dans le 
métier. Je dirais que le contrôle numérique très présent dans lʼindustrie 
(principalement). Je trouvais pertinent dʼavoir la formation pour pouvoir 
programmer sur ces machines.
Cʼétait une bonne opportunité pour moi. Jʼavais terminé le DEP en usi-
nage et jʼétais presque un an et demi sans rémunération.

Ces propos confirment les observations de Hotte (2013) et de Brousse et al. 
(2009) sur le désir de participer à une formation pour maintenir ou rehausser 
un niveau de qualification. Quant à la stabilité de lʼemploi, au moment des en-
trevues, la plupart de travailleurs interrogés (84 %) avaient maintenu leur lien 
dʼemploi avec la même entreprise. Les quatre autres personnes avaient vo-
lontairement changé dʼemploi, pour diverses raisons : amélioration des condi-
tions salariales, manque de confiance en soi ou changement du métier. Les 
superviseurs ont aussi fait état de deux autres départs de travailleurs en for-
mation, qui nʼont pu être interrogés. Ces derniers ont quitté l’entreprise suite 
à un congédiement ou pour des motifs personnels. Encore là, ces résultats ne 
sont pas surprenants et confirment les tendances décrites par Göggel et Zwick 
(2012) et dans lʼenquête Relance (Québec 2019) : après la diplomation, les tra-
vailleurs formés ont tendance à demeurer au sein lʼentreprise formatrice.

Effets sur les heures travail

Avant le début du programme, la majorité des participants travaillaient princi-
palement de jour (72 %) et, globalement, peu de changements ont été consta-
tés par rapport à leurs horaires de travail. Toutefois, des enjeux associés à la 
formation en alternance et décrits par Chenart (2017) ou Colle (2007) sont 
apparus pour quelques personnes qui travaillaient sur des quarts de travail 
de soir (8 %), de nuit (8 %) ou qui suivaient des horaires de travail atypiques 
(12 %). Un participant a confirmé que ses horaires atypiques avaient représen-
té un obstacle à sa participation à lʼASP-MOCN. Pour pouvoir suivre la forma-
tion, il fut obligé de changer son quart de travail habituel, celui de nuit, pour 
le quart de jour. Ce changement entraina la suppression dʼune prime de nuit 
et la baisse de sa rémunération. Dʼautres personnes formées passèrent dʼun 
quart de travail de soir à un quart de jour pour pouvoir assister aux cours en 
centre de formation professionnelle, tout en maintenant leurs quarts de travail 
habituels en dehors des périodes de formation. Les enseignants durent alors 
gérer la fatigue de ces personnes. Lʼencadrement par les superviseurs fut aus-
si plus délicat à mettre en place, car ces derniers travaillaient habituellement 
de jour. En relation avec les contraintes que nous venons de mentionner, un 
enjeu de la disponibilité des équipements est apparu. Certains centres de 
formation professionnelle ont en effet dû ajuster le calendrier de leurs cours 
pour permettre aux étudiants de mener des activités dʼapprentissage à un 
moment où les MOCN étaient libres. Enfin, un effet de la formation sur les 
heures supplémentaires a été souligné par quelques travailleurs (8 %). LʼASP-
MOCN leur a ouvert lʼaccès à la réalisation dʼheures supplémentaires :
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Il y a plus dʼopportunité de faire du temps supplémentaire sur les CNC. 
Grâce à la formation, jʼavais eu lʼaccès au temps supplémentaire. Il 
manque beaucoup du personnel en entreprise à cause de la pénurie de 
main-d’oeuvre. Jʼembarque tout le temps (je fais toujours une nuit de plus).

Lʼétude suit également les constats établis par Statistique Canada (2019). 
Lʼaccès aux heures supplémentaires semble être un des signes distinctifs de 
lʼindustrie et un élément dʼattractivité pour les travailleurs. En effet, la plu-
part des superviseurs (84 %) y ont régulièrement recours pour compenser 
lʼabsence dʼun employé et affirment nʼavoir aucun mal à trouver des volon-
taires. 

Effets sur les conditions physiques

Les résultats révèlent que plus de la moitié des travailleurs formés nʼont per-
çu aucune amélioration ou péjoration des conditions matérielles associées 
à leur poste (aucun changement perçu dans 68 % des cas), de leur confort 
dans le milieu de travail (68 %), de lʼorganisation du poste de travail (64 %) 
ou de la sécurité du milieu de travail (56 %). Ce résultat était prévisible dans 
la mesure où, dʼune part, les personnes travaillaient déjà dans lʼentreprise 
avant le début de la formation et, dʼautre part, avaient complété des forma-
tions initiales en usinage durant lesquels plusieurs aspects de santé et de 
sécurité au travail avaient été abordés. Malgré tout, près dʼun tiers des parti-
cipants ont mentionné des améliorations de certaines conditions :

Il y a plus d’instruments de mesure, plus d’outillages pour pouvoir effec-
tuer lʼinspection de pièces.
Je me promène un peu plus en entreprise. Je travaille sur plusieurs ma-
chines (CNC et conventionnels). Je suis plus versatile.
Suite à la formation, jʼai eu le poste attitré, mon propre poste que jʼai orga-
nisé à ma façon. 
Suite à la formation, je travaille dans un environnement beaucoup plus 
propre. Précédemment, jʼavais dû quitter lʼusinage puisque jʼavais déve-
loppé des problèmes de peau.

Rappelons que la majorité de ces gains relatifs à l’environnement de tra-
vail ont un impact non négligeable sur le bien-être des travailleurs et sur la 
façon dont ils perçoivent leur milieu de travail (Nasr, 2015). 

Effets sur les conditions psychologiques

Seules certaines composantes de bien-être au travail ont été renforcées par 
la formation en alternance. Tout dʼabord, il est possible de distinguer trois 
composantes sur lesquelles lʼeffet fut plus marqué. Près de 68 % des travail-
leurs ont perçu un effet positif sur leur niveau de confiance au travail. Il en 
va de même pour la diversification des tâches qui leur étaient attribuées 
et pour la reconnaissance de leurs expertises par leurs collègues où, res-
pectivement, 56 % et 68 % des interviewés ont décelé des améliorations. En 
revanche, dʼautres effets sur le bien-être ont été perçus par moins dʼun tra-
vailleur sur deux. Quelques-uns ont ressenti une valorisation des respon-
sabilités professionnelles qui leur étaient confiées (48 %) et un plaisir accru 
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dʼaller travailler (44 %). Pour ce qui est des relations avec leur employeur, 
près de 48 % des travailleurs soulignent la reconnaissance par leur entre-
prise des compétences obtenues suite à la formation, malgré le fait que seu-
lement 36 % dʼentre eux croient en la possibilité dʼoccuper un autre poste à 
court terme. Comme nous lʼavons vu précédemment, plusieurs travailleurs 
envisagent aussi de nouveaux projets professionnels et/ou personnels dans 
les années à venir grâce à la formation suivie (48 %). Ici aussi, les résultats 
rejoignent les effets décrits par plusieurs auteurs (Creusier, 2013 ; Biétry & 
Creusier, 2015). 

Enfin, les effets sur certaines composantes de bien-être furent plus margi-
naux. Peu de travailleurs ont perçu un apport de la formation dans leur conci-
liation travail-études-famille (changement perçu dans seulement 20 % des 
situations) ainsi que dans les relations avec leur supérieur ou leurs collègues 
(amélioration dans respectivement 32 % et 20 % des cas). Bien que ces élé-
ments reliés à lʼenvironnement de travail doivent être considérés au même 
titre que les caractéristiques personnelles lorsque lʼon analyse le bien-être 
des travailleurs (Nasr, 2015), il nʼen demeure pas moins que la rareté de ces 
effets sʼexplique sans doute par une situation préalable satisfaisante. Par 
exemple, il se pourrait que la conciliation travail-études-familles fût déjà 
bonne, puisque les travailleurs interrogés ont pu compléter la formation tout 
en gardant leur emploi. De la même façon, on peut supposer que les rela-
tions avec le supérieur hiérarchique devaient être satisfaisantes étant donné 
que ce dernier avait souvent joué le rôle de superviseur durant la formation. 

Conclusion

Lʼétude a évalué les effets dʼun nouveau dispositif de formation en alter-
nance qui a été dispensée à des travailleurs dʼentreprises manufacturières 
situées dans différentes régions du Québec. À notre connaissance, elle est la 
première à décrire les impacts de tels dispositifs et les résultats démontrent 
que la formation a produit des effets différenciés sur plusieurs dimensions 
de la qualité de lʼemploi des personnes formées. Elle met aussi en évidence 
un effet sur le salaire de certains travailleurs dès leur entrée dans le pro-
gramme dʼétudes, ce qui est le signe que plusieurs manufactures ont valo-
risé non seulement les compétences développées, mais aussi la capacité à 
les développer.

Quelques limites de lʼétude sont à mentionner. Tout dʼabord, lʼétude est 
exploratoire, car elle ne porte que sur un seul des nouveaux dispositifs de 
formation professionnelle destinés à des personnes en emploi. Même si 
plusieurs effets sur la qualité de lʼemploi ont pu être mis en évidence, des 
enquêtes complémentaires seront nécessaires pour pouvoir généraliser les 
résultats. Lʼétude nʼa pas pu faire ressortir dʼeffet distinctif en fonction du 
genre de personne formée, de la région ou la taille de lʼentreprise. Les résul-
tats reflètent essentiellement la situation de travailleurs masculins issus de 
PME situées en région. Les retombées dʼun tel dispositif dans de grandes 
entreprises de la communauté métropolitaine de Montréal ou dans des mé-
tiers à prédominance féminine pourraient être différentes. En outre, de tels 
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dispositifs de formation en alternance ne sont pas figés. Toutes les sessions 
de lʼASP-MOCN ne se sont pas déroulées au même moment et le dispositif a 
un peu évolué au fil du temps. Par exemple, la préparation des superviseurs 
fut meilleure dans les dernières sessions, car ils ont pu prendre part à une 
formation en ligne mieux adaptée à leur rôle de formateur. Or, plusieurs 
travailleurs et quelques superviseurs impliqués dans la dernière session de 
lʼASP-MOCN, potentiellement la mieux organisée, nʼont pu être interrogés 
du fait de la COVID-19. Enfin, nʼoublions pas que la pandémie a eu un tel 
impact sur lʼemploi que les effets de formations analogues pourraient être 
différents dans les années à venir. 

Cependant la présente étude ouvre la voie à une série de recherches com-
plémentaires sur les effets de nouveaux dispositifs dʼalternance intégrés à 
des programmes de formation professionnelle. Une autre étude pourrait no-
tamment vérifier si des effets similaires s’observent dans le cadre d’autres 
dispositifs basés sur la formule de lʼalternance intégrative, mais où la durée 
de la formation entreprise est plus faible (moins de 50 %) et dans laquelle 
les personnes formées sont davantage considérées comme des étudiants 
stagiaires que comme des travailleurs. Il sʼagit là de la norme dans les pro-
grammes de formation professionnelle au Québec. Lʼétude pourrait aussi 
être répliquée dans dʼautres secteurs d’activités (tels que ceux de la santé, 
du service détail ou des services publics) ou dans le contexte économique 
actuel (post COVID-19). Ces études permettraient de vérifier si les bienfaits 
sur les conditions matérielles, physiques et psychologiques dʼun emploi se 
maintiennent dans de telles situations. Cela confirmerait ainsi les espoirs 
que les gouvernements placent dans la formation professionnelle en alter-
nance. 
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